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Sur les comptes de l’exercice clos le 31 Décembre 2013

Mesdames, Messieurs,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons
l’honneur de vous présenter notre rapport sur:

* Le contrôle des comptes annuels de l’Association CCI — ENTREPRENDRE EN
FRANCE , tels qu’ils sont joints au présent rapport,

* La justification de nos appréciations;

* Les vérifications spécifiques et les informations prévues par la loi.

relatif à l’exercice social couvrant la période du 1 Janvier 2013 au 31 Décembre 2013.

Les comptes annuels ont été arrêtés par votre Conseil d’Administration. Il nous appartient, sur
la base de notre audit, d’exprimer une opinion sur ces comptes.



1- OPINION SUR LES COMPTES ANNUELS

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en
France; ces normes requièrent la mise en oeuvre de diligences permettant d’obtenir
l’assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas d’anomalies significatives.

Un audit consiste à examiner, par sondages, ou au moyen d’autres méthodes de sélection, les
éléments justifiant des montants et infonnations figurant dans les comptes annuels. Il consiste
également à apprécier les principes comptables suivis, les estimations significatives retenues
et la présentation d’ensemble des comptes.

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour
fonder notre opinion.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’Association à la fin
de cet exercice.

II - JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS

En application des dispositions de l’article L.823-9 du Code de Commerce relatives à la
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations
auxquelles nous avons procédé:

- Les principes et méthodes comptables ainsi que les principales estimations sont
fournis dans l’annexe.

- Dans le cadre de notre appréciation nous sommes assurés que le traitement
comptable des opérations de l’exercice ainsi que les informations fournies dans
l’annexe sont correctes.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des
comptes annuels, pris dans leur ensemble, et ont donc contribué à la fonnation de notre
opinion exprimée dans la première partie de ce rapport.

III - VERIFICATIONS ET INFORMATIONS SPECIFIOUES

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi.



Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes
annuels des informations données dans le rapport financier du Trésorier et dans les
documents adressés aux membres de l’Association sur la situation financière et les comptes
annuels.

Croyez, Mesdames, Messieurs, à L’assurance de nos sentiments dévoués.

Fait à Evry,
Le 4juin 2014

Pour France Audit Consultants International
Max PEUVRIER

Le Commissaire aux Comptes
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Sur les comptes de l’exercice clos le 31 Décembre 2013

Mesdames, Messieurs,

En notre qualité de Commissaire aux comptes de votre Association, nous vous présentons
notre rapport sur les conventions réglementées.

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention visée à l’article
L.612-5 du Code de Commerce.

Il ne nous appartient pas de rechercher l’existence éventuelle d’autres conventions mais de
vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les caractéristiques
et les modalités essentielles de celles dont nous avons été avisés, sans avoir à nous prononcer
sur leur utilité et leur bien-fondé.

Fait à Evry,
Le 4juin 2014

Pour France Audit Consultants International
Max PEUVRIER

Le Commissaire aux Comptes
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ASSOCIATION CCI — EEF

« CCI — Entreprendre En France »

ExercIce 2013
Annexe aux comptes annuels

1 i. METHODES COMPTABLES I
Les comptes annuels de CCI-EEF sont établis conformément aux règles du Plan ComptableGénéral. Les principales méthodes comptables utilisées par CCI-EEF dans ce cadre sontprécisées dans cette annexe.

1.1. biiiiobllLsaUons lncomoralle

La valeur brute des immobilisations incorporelles correspond à leur coût d’acquisition. Les
amortissements pour dépréciation sont calculés selon la durée de vie prévue.

1.2. Valeurs mobilières de Discernent

Les valeurs mobilières de placement sont notamment constituées par des parts de SGAM. Ces
placements sont inscrits à ractif pour leur valeur d’acquisition. Lorsque la valeur d’inventaire est
inférieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la
différence.

1.3. Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation estpratiquée lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur brute.

1.4. Autres ren.elan.ments

Les honoraires du commissaire aux comptes figurant au compte de résultat au titre du contrôlelégal des comptes s’élèvent à 4.680€ (Honoraires pour l’exercice 2013).

Depuis le 1 janvier 2012, l’ACFCI facture à l’association CCI-EEF un loyer et des chargeslocatives selon un contrat de bail signé entre les 2 parties.

Un avenant au contrat cadre de septembre 2010 entre l’ACFCI et l’association CCI-EEF a étésigné le 4 janvier 2012, il clarifie les relations entre l’ACFCI à l’association CCI-EEF ainsi que lemontant de ta subvention attribuée.
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fl 2. NOTES SUR LE BiLAN

2.1. tmmoblllsatlone

2.1.1 Valeurs brutes (en €)

Valeur brute Augmentations Diminutions Valeur bruts
au 01.01.2013 en 2013 en 2013 au

31.12.2013

Immobilisations 506 — — 506incorporelles

Immobilisations corporelles
689 — —

Immobilisations flnanaéres
3 783 — — 3 783

Total 4978 — — 4978

2.1.2 (.n€)

Amortlssœ enta
D(M Diminution Amortissements

amortissements cumuléscumu
au 01 .01 .2013 20

mi 2013 au 31.12.2013

immobilIsations 506 — — 506incorporelles

Immobilisations corporelles 253 229 — 482

Total 759 229 — 988

2.2. Fchéances des créances (en L)

Montant brut Degré de liquidité

Echéances EchéancesAu AuCréances
31.12.12 31.12.13 à moins à plus

d’un an d’un an

Créances de l’actif circulant
Créances clients 214 248 71 320 71 320 -

Autres créances 101 429 0 0 -

Total 315677 71 320 71 320 -
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2.3. ronds (en L)

Montant brut

Au
31.12.12

Au
31.12.13

Reportànouveau 579047 291715
Résultat de l’exercice -287 332 118 567

Total 291715 4102821

Z4. Etat des orovialona (en L)

Montant au

dé rexec1c.

Dotations
2013

Repris..
2013

Montantilafin
d r.x.rclc.

Provisions pour dépréciation de
racw:

Provisions pour dépréciation des
créances clients douteux O O O O

Total provisions

2.5. Echéancas des deffes (en L)

Degré d’.xIglblIIté du passif
Montant Montant

Dette. brut brut Echéances
31.12.2012 31.12.2013

A moins A plus de
d un an de cinq ans cinq ans

Dettes fournisseurs et comptes 367 141 79 360 79 360 - -rattachés

Dettes fiscales et sociales 134 0 0 - -

Autres dettes 79 309 0 0 - -

Produits Constatés d’Avance O O O - -

Total 446583 79360 79360 - -

CCI-EEF n’a accordé aucune sûreté réelle en garantie des dettes ci-dessus.
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2.5. DétaIl des charoes à o,aver (en L)

Charges à Payer Au 31.12.12 Au 31.1 2.13

Fournisseurs - tactures non parvenues 50 240 25 649

Clients - Avoirs à établir O

Intéréts courus O

129549 25649Total

2.6. DétaIl des nrodults à rac.vgj(en L)

Produltsàrecevolr Au31.12.12 Au31.12.13

Clients — factures à établir 4 349 80

Autres produits à recevoir O O

4349 80
Total

2.7. T•iT ïi.t. (en L)

Au31.12.12 Au31.12.13

Charges constatées d’avance 2 1 223

Produits constatées d’avance O O

Total 862 1223
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[ 3. NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT jf
3.1. VentilatIon_des oroduit. d’exnloltatlon (en €)
—

T1 2012 2013

Chiffre d’affaires:
Produits divers des activités annexes 0 554
Prestations de services 45 239 102 124

TotalI 45239 102678

Autres oroduits d’exoloitation;
Subventions d’exploitation — Contribution ACFCI 445 322 395 646Reprises sur provisions O OContributions des CCI et autres contributions 533 984 471 904

Total 2 979 306 867 550

Total des produits d’exploitation 1 024 545 970 228

Page - 5 - sur 5


		2014-09-24T11:02:18+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




